
La loi n° 2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie
et ses décrets d’application du 6 février 2006

Afin d’en faciliter la lecture, les modifications du code de la santé publique introduites par la loi et ses
décrets d’application sont replacées dans leur contexte (version consolidée), en italiques et
caractères gras, et les articles nécessaires à leur compréhension sont rappelés.

1) La loi

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Législative)

Première partie : Protection générale de la santé
Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé

Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé
Chapitre préliminaire : Droits de la personne (Articles L1110-1 à L1110-11)

                                             …/…         Article L. 1110-5
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 3 Journal Officiel du 5 mars 2002)
(Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 1, art. 2 Journal Officiel du 23 avril 2005)

Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que celui-ci
requiert, le droit de recevoir les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont
l'efficacité est reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire au regard des connaissances
médicales avérées. Les actes de prévention, d'investigation ou de soins ne doivent pas, en l'état des
connaissances médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice
escompté.

Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une obstination déraisonnable. Lorsqu'ils
apparaissent inutiles, disproportionnés ou n'ayant d'autre effet que le seul maintien
artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris. Dans ce cas, le
médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en dispensant les
soins visés à l'article L. 1110-10.

Les dispositions du premier alinéa s'appliquent sans préjudice de l'obligation de sécurité à laquelle
est tenu tout fournisseur de produit de santé, ni des dispositions du titre II du livre Ier de la première
partie du présent code.

Toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en
toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée.

Les professionnels de santé mettent en oeuvre tous les moyens à leur disposition pour assurer à
chacun une vie digne jusqu'à la mort. Si le médecin constate qu'il ne peut soulager la
souffrance d'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et
incurable, quelle qu'en soit la cause, qu'en lui appliquant un traitement qui peut avoir
pour effet secondaire d'abréger sa vie, il doit en informer le malade, sans préjudice des
dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 1111-2, la personne de confiance visée à
l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un des proches. La procédure suivie est inscrite
dans le dossier médical.

                                             …/…         Article L. 1110-10
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 3 Journal Officiel du 5 mars 2002)

Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par une équipe interdisciplinaire en
institution ou à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à apaiser la souffrance psychique, à
sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son entourage.

                                             …/…
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Législative)

Première partie : Protection générale de la santé
Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé

Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé
Chapitre préliminaire : Droits de la personne
Chapitre Ier : Information des usagers du système de santé et expression de leur volonté

Section 1 : Principes généraux (Articles L1111-1 à L1111-9)

                                             …/…         Article L. 1111-4
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 9, art. 11, Journal Officiel du 5 mars 2002)
(Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 3, art. 4, art. 5, art. 10 II JORF du 23 avril 2005 ;  rectificatif 20 mai 2005)

Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des
préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé.

Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de
ses choix. Si la volonté de la personne de refuser ou d'interrompre tout traitement met sa vie en
danger, le médecin doit tout mettre en oeuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables.
Il peut faire appel à un autre membre du corps médical. Dans tous les cas, le malade doit
réitérer sa décision après un délai raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son dossier
médical. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie
en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10.

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et
éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment.

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne
peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à
l'article L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté.

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de
traitement susceptible de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé sans avoir respecté
la procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et sans que la
personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou la famille ou, à défaut, un de ses
proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne, aient été consultés. La
décision motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier
médical.

Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il
est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un traitement par
la personne titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner des conséquences
graves pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables.

L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son
consentement préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable
informés de la nécessité de respecter les droits des malades énoncés au présent titre.

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières
relatives au consentement de la personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions.

                                                …/…         Article L. 1111-6
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 11 Journal Officiel du 5 mars 2002)

     Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un
proche ou le médecin traitant, et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état d'exprimer
sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle
est révocable à tout moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans
ses démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l'aider dans ses décisions.
     Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, il est proposé au malade de désigner
une personne de confiance dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Cette désignation est
valable pour la durée de l'hospitalisation, à moins que le malade n'en dispose autrement.
     Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsqu'une mesure de tutelle est ordonnée.
Toutefois, le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit confirmer la mission de la personne de
confiance antérieurement désignée, soit révoquer la désignation de celle-ci.
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Section 2 : Expression de la volonté des malades en fin de vie (Articles L1111-10 à L1111-13)

Article L. 1111-10
(inséré par Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 6, art. 10 I Journal Officiel du 23 avril 2005)

Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et
incurable, quelle qu'en soit la cause, décide de limiter ou d'arrêter tout traitement, le
médecin respecte sa volonté après l'avoir informée des conséquences de son choix. La
décision du malade est inscrite dans son dossier médical.

Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en
dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10.

Article L. 1111-11
(inséré par Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 7, art. 10 I Journal Officiel du 23 avril 2005)

Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle
serait un jour hors d'état d'exprimer sa volonté. Ces directives anticipées indiquent les
souhaits de la personne relatifs à sa fin de vie concernant les conditions de la limitation
ou l'arrêt de traitement. Elles sont révocables à tout moment.

A condition qu'elles aient été établies moins de trois ans avant l'état d'inconscience de
la personne, le médecin en tient compte pour toute décision d'investigation,
d'intervention ou de traitement la concernant.

Un décret en Conseil d'État définit les conditions de validité, de confidentialité et de
conservation des directives anticipées.

Article L. 1111-12
(inséré par Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 8, art. 10 I Journal Officiel du 23 avril 2005)

Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable,
quelle qu'en soit la cause et hors d'état d'exprimer sa volonté, a désigné une personne de
confiance en application de l'article L. 1111-6, l'avis de cette dernière, sauf urgence ou
impossibilité, prévaut sur tout autre avis non médical, à l'exclusion des directives
anticipées, dans les décisions d'investigation, d'intervention ou de traitement prises par le
médecin.

Article L. 1111-13
(inséré par Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 9, art. 10 I Journal Officiel du 23 avril 2005)

Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable,
quelle qu'en soit la cause, est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin peut décider
de limiter ou d'arrêter un traitement inutile, disproportionné ou n'ayant d'autre objet que
la seule prolongation artificielle de la vie de cette personne, après avoir respecté la
procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et consulté la personne
de confiance visée à l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas
échéant, les directives anticipées de la personne. Sa décision, motivée, est inscrite dans le
dossier médical.

Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en
dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10.
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2) Les décrets d’application

Prévus par la loi, deux décrets modifient la partie réglementaire du code de la santé publique :
- Le décret n° 2006-119 (NOR : SANP0620219D) comporte deux articles :

- le premier insère dans ce code les articles R. 1111-17 à 20 et définit les conditions de validité, de
confidentialité et de conservation des « directives anticipées » prévues à l’article L. 1111-11 ;
- le second modifie l’article R. 1112-2 concernant le dossier médical pour y faire figurer ces directives.

- Le décret n° 2006-120 (NOR : SANP0620220D) remplace l’ancien article 37 du code de
déontologie médicale et définit la « procédure collégiale » prévue aux articles L. 1111-4 et L. 1111-13.

Un troisième décret (n° 2006-122), non reproduit ici, concerne le contenu du projet d’établissement
ou de service social ou médico-social en matière de soins palliatifs et insère un article D. 311-38 dans
le code de l’action sociale et des familles, en application de l’article 13 de la loi précitée.

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Réglementaire)

Première partie : Protection générale de la santé
Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé

Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé
Chapitre préliminaire : Droits de la personne
Chapitre Ier : Information des usagers du système de santé et expression de leur volonté

Section 1 : Principes généraux
Section 2 : Expression de la volonté relative à la fin de vie (Articles R1111-17 à R1111-20)

Article R. 1111-17
(inséré par Décret nº 2006-119 du 6 février 2006 art. 1 Journal Officiel du 7 février 2006)

Les directives anticipées mentionnées à l'article L. 1111-11 s'entendent d'un document
écrit, daté et signé par leur auteur dûment identifié par l'indication de ses nom, prénom,
date et lieu de naissance.

Toutefois lorsque l'auteur de ces directives, bien qu'en état d'exprimer sa volonté, est
dans l'impossibilité d'écrire et de signer lui-même le document, il peut demander à deux
témoins, dont la personne de confiance lorsqu'elle est désignée en application de l'article
L. 1111-6, d'attester que le document qu'il n'a pu rédiger lui-même est l'expression de sa
volonté libre et éclairée. Ces témoins indiquent leur nom et qualité et leur attestation est
jointe aux directives anticipées.

Le médecin peut, à la demande du patient, faire figurer en annexe de ces directives, au
moment de leur insertion dans le dossier de ce dernier, une attestation constatant qu'il
est en état d'exprimer librement sa volonté et qu'il lui a délivré toutes informations
appropriées.
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Article R. 1111-18
(inséré par Décret nº 2006-119 du 6 février 2006 art. 1 Journal Officiel du 7 février 2006)

Les directives anticipées peuvent, à tout moment, être soit modifiées, partiellement ou
totalement, dans les conditions prévues à l'article R. 1111-17, soit révoquées sans
formalité.

Leur durée de validité de trois ans est renouvelable par simple décision de confirmation
signée par leur auteur sur le document ou, en cas d'impossibilité d'écrire et de signer,
établie dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 1111-17. Toute
modification intervenue dans le respect de ces conditions vaut confirmation et fait courir
une nouvelle période de trois ans.

Dès lors qu'elles ont été établies dans le délai de trois ans, précédant soit l'état
d'inconscience de la personne, soit le jour où elle s'est avérée hors d'état d'en effectuer le
renouvellement, ces directives demeurent valides quel que soit le moment où elles sont
ultérieurement prises en compte.

Article R. 1111-19
(inséré par Décret nº 2006-119 du 6 février 2006 art. 1 Journal Officiel du 7 février 2006)

Les directives anticipées doivent être conservées selon des modalités les rendant
aisément accessibles pour le médecin appelé à prendre une décision de limitation ou
d'arrêt de traitement dans le cadre de la procédure collégiale définie à l'article R. 4127-
37.

A cette fin, elles sont conservées dans le dossier de la personne constitué par un
médecin de ville, qu'il s'agisse du médecin traitant ou d'un autre médecin choisi par elle,
ou, en cas d'hospitalisation, dans le dossier médical défini à l'article R. 1112-2.

Toutefois, les directives anticipées peuvent être conservées par leur auteur ou confiées
par celui-ci à la personne de confiance mentionnée à l'article L. 1111-6 ou, à défaut, à un
membre de sa famille ou à un proche. Dans ce cas, leur existence et les coordonnées de la
personne qui en est détentrice sont mentionnées, sur indication de leur auteur, dans le
dossier constitué par le médecin de ville ou dans le dossier médical défini à l'article
R. 1112-2.

Toute personne admise dans un établissement de santé ou dans un établissement
médico-social peut signaler l'existence de directives anticipées ; cette mention ainsi que
les coordonnées de la personne qui en est détentrice sont portées dans le dossier médical
défini à l'article R. 1111-2.

Article R. 1111-20
(inséré par Décret nº 2006-119 du 6 février 2006 art. 1 Journal Officiel du 7 février 2006)

Lorsqu'il envisage de prendre une décision de limitation ou d'arrêt de traitement en
application des articles L. 1111-4 ou L. 1111-13, et à moins que les directives anticipées
ne figurent déjà dans le dossier en sa possession, le médecin s'enquiert de l'existence
éventuelle de celles-ci auprès de la personne de confiance, si elle est désignée, de la
famille ou, à défaut, des proches ou, le cas échéant, auprès du médecin traitant de la
personne malade ou du médecin qui la lui a adressée.

Le médecin s'assure que les conditions prévues aux articles R. 1111-17 et R. 1111-18
sont réunies.
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Réglementaire)

Première partie : Protection générale de la santé
Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé

Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé
Chapitre préliminaire : Droits de la personne
Chapitre Ier : Information des usagers du système de santé et expression de leur volonté
Chapitre II : Personnes accueillies dans les établissements de santé

Section 1 : Informations des personnes accueillies (Articles R1112-1 à R1112-9)

                                             …/…         Article R. 1112-2
(Décret n° 2002-637 du 29 avril 2002 art. 9 Journal Officiel du 30 avril 2002)
(Décret nº 2006-119 du 6 février 2006 art. 2 Journal Officiel du 7 février 2006)

Un dossier médical est constitué pour chaque patient hospitalisé dans un établissement de santé
public ou privé. Ce dossier contient au moins les éléments suivants, ainsi classés :

1º Les informations formalisées recueillies lors des consultations externes dispensées dans
l'établissement, lors de l'accueil au service des urgences ou au moment de l'admission et au cours du
séjour hospitalier, et notamment :
a) La lettre du médecin qui est à l'origine de la consultation ou de l'admission ;
b) Les motifs d'hospitalisation ;
c) La recherche d'antécédents et de facteurs de risques ;
d) Les conclusions de l'évaluation clinique initiale ;
e) Le type de prise en charge prévu et les prescriptions effectuées à l'entrée ;
f) La nature des soins dispensés et les prescriptions établies lors de la consultation externe ou du
passage aux urgences ;
g) Les informations relatives à la prise en charge en cours d'hospitalisation : état clinique, soins reçus,
examens para-cliniques, notamment d'imagerie ;
h) Les informations sur la démarche médicale, adoptée dans les conditions prévues à l'article L. 1111-
4 ;
i) Le dossier d'anesthésie ;
j) Le compte rendu opératoire ou d'accouchement ;
k) Le consentement écrit du patient pour les situations où ce consentement est requis sous cette
forme par voie légale ou réglementaire ;
l) La mention des actes transfusionnels pratiqués sur le patient et, le cas échéant, copie de la fiche
d'incident transfusionnel mentionnée au deuxième alinéa de l'article R. 1221-40 ;
m) Les éléments relatifs à la prescription médicale, à son exécution et aux examens
complémentaires ;
n) Le dossier de soins infirmiers ou, à défaut, les informations relatives aux soins infirmiers ;
o) Les informations relatives aux soins dispensés par les autres professionnels de santé ;
p) Les correspondances échangées entre professionnels de santé ;
q) Les directives anticipées mentionnées à l'article L. 1111-11 ou, le cas échéant, la
mention de leur existence ainsi que les coordonnées de la personne qui en est détentrice.

2º Les informations formalisées établies à la fin du séjour. Elles comportent notamment :
a) Le compte rendu d'hospitalisation et la lettre rédigée à l'occasion de la sortie ;
b) La prescription de sortie et les doubles d'ordonnance de sortie ;
c) Les modalités de sortie (domicile, autres structures) ;
d) La fiche de liaison infirmière ;

3º Les informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers n'intervenant pas dans la
prise en charge thérapeutique ou concernant de tels tiers.
Sont seules communicables les informations énumérées aux 1º et 2º.
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Réglementaire)

Première partie : Protection générale de la santé
Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé

Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé
Titre II : Organisation des professions médicales

…/…
Chapitre VII : Déontologie

Section 1 : Code de déontologie médicale
Sous-section 1 : Devoirs généraux des médecins
Sous-section 2 : Devoirs envers les patients (Articles R4127-32 à R4127-55)

                                             …/…         Article R. 4127-37
(Décret nº 2006-120 du 6 février 2006 art. 1 Journal Officiel du 7 février 2006)

I. - En toutes circonstances, le médecin doit s'efforcer de soulager les souffrances du
malade par des moyens appropriés à son état et l'assister moralement. Il doit s'abstenir
de toute obstination déraisonnable dans les investigations ou la thérapeutique et peut
renoncer à entreprendre ou poursuivre des traitements qui apparaissent inutiles,
disproportionnés ou qui n'ont d'autre objet ou effet que le maintien artificiel de la vie.

II. - Dans les cas prévus aux articles L. 1111-4 et L. 1111-13, lorsque le patient est hors
d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut décider de limiter ou d'arrêter les
traitements dispensés sans avoir préalablement mis en oeuvre une procédure collégiale
dans les conditions suivantes :

La décision est prise par le médecin en charge du patient, après concertation avec
l'équipe de soins si elle existe et sur l'avis motivé d'au moins un médecin, appelé en
qualité de consultant. Il ne doit exister aucun lien de nature hiérarchique entre le
médecin en charge du patient et le consultant. L'avis motivé d'un deuxième consultant est
demandé par ces médecins si l'un d'eux l'estime utile.

La décision prend en compte les souhaits que le patient aurait antérieurement
exprimés, en particulier dans des directives anticipées, s'il en a rédigé, l'avis de la
personne de confiance qu'il aurait désignée ainsi que celui de la famille ou, à défaut, celui
d'un de ses proches.

Lorsque la décision concerne un mineur ou un majeur protégé, le médecin recueille en
outre, selon les cas, l'avis des titulaires de l'autorité parentale ou du tuteur, hormis les
situations où l'urgence rend impossible cette consultation.

La décision est motivée. Les avis recueillis, la nature et le sens des concertations qui ont
eu lieu au sein de l'équipe de soins ainsi que les motifs de la décision sont inscrits dans le
dossier du patient.

Article R. 4127-38
(Décret nº 95-1000 du 6 septembre 1995 art. 38 Journal Officiel du 8 septembre 1995)

Le médecin doit accompagner le mourant jusqu'à ses derniers moments, assurer par des soins et
mesures appropriés la qualité d'une vie qui prend fin, sauvegarder la dignité du malade et réconforter
son entourage.

Il n'a pas le droit de provoquer délibérément la mort.

                                             …/…

Pour mémoire, l’ancien article 37 (Décret nº 95-1000 du 6 septembre 1995) était ainsi rédigé :

« En toutes circonstances, le médecin doit s'efforcer de soulager les souffrances de son malade,
l'assister moralement et éviter toute obstination déraisonnable dans les investigations ou la
thérapeutique. »


